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CHAPITRE III 
PERSONNEL n'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

ART, 1e:r~- Jnfrastrllctu re 28,770.00 
ART, 2, Superstructure 28,710.00 

,----

28.770,00 28.770,00 

CHAPITRE VI 
DÉPENSES DIVERS fiS 

ART. 3 . ...-,- Transport de persoll~ 
nel à l'extérieur . 5.7ïO,79 

ART. 4. - Transport de maté
riel à l'extérieur ~ 3.749,79 

ART. 7. - Frais d'hospitalisa
tion du personnel. 1.627,00 

ART. 8. - Indemnités diverses 394' 

5.770,79 5,770,79 

CHAPITRE XII 
E""PRUNT SANITAIRE l\lESURE.S n'ORDRE LOCAL (Perso1111el) 

ART. 2. - Développement des 
services de médecine préven
tive et d'hygiène . 42,214,85 

ART. 3. - Protection sanitaiJ"e 
de la main-d'œuvre ' 42.214.85 

42.214,85 42,214,85 

CHAPITRE XIII 
MESURES D'ORDRE LOCAl. (lJ;/alériel) 

ART. 2. - Déyeloppcment des 
services de médecine préventi 
ve et d'hygiène 30.849,00 

ART. 5. - Amélioration d.es ser
vices d'as~istance médicale in
digène 30.849,00 

30,849,00 30.849,00 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregislré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 mai 1935. 

BOURGINE. 

Prélèvement sur la caisse de réserve et avanc:e 
faite par le fréSM 

ARRETE No 251 autorisant un prélèvement ordinaire 
sur la caisse de réserve du territoire et aile avance 
faite pa! le compte de trésorerie « avances faites 
par le trésor au service local des colonies " et por
tant création d'une rubrique Iloavelle en recettes da 
budget local du Togo exercice 1934. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCTER Dt LA LeGION nfHONNE!JR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Partiele 262 du décrd dti 30 dé~embre 1912 sùr le ré-· 
gime financier des colonies; . 

Vu la circulaire ministérielle nO 12 en daté· du fi octobre 
1934 relatiVl"! il la constatation en écriture des déficits budgê~ 
taires annuels; 

Le conseil d!administration. entendu; 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. Est autorisé 1e, prélèvement 
ordinaire effectué sur la <:aisse de réserve du territoire 
de cinq millions cinq cent trente el un mille 
cent soixante neuf francs cinquante six centimes 
(5.531.169,56) pour faire face à l'excédenl des dépen
ses sur les· receltes constaté en clôture de l'exercice 
1934. 

Il sera fait recette de cetle somme au chapitre V 
Prélèvement ordrnaire sur la caisse de réserve - Arti
cle unique, du budget local - Exercice 1934. 

ART. 2. - Il est créé au hudget local « recettes 
extraordinaires » pour l'exercice 1934 la rubrique 
nouvelle ci-après: 

SECTION DEUXIÈME 

Recettes .~xt,.ao"dl"aire$ 


CHAPITRE VHI 

RECETTES EXTRAORDINAIRES 


Art. 2. (nouveau). - Avances faites par le tré
sor pour combler le déficit budgétaire de l'exercice 
courant. 

Paragraphe unique.,,,- 'Avances faites par le Irésor 
pour combler le déficit. budgétaire de, l'exercice 
courant. 

ART. 3, - Esl autorisé le prélèvement au compte 
« avances » failes par le Irésor au service local, des 
colonies « de la sommé de neuf cent sept mille huit 
cenl quarante huit francs neuf centimes (907.848,09) »_ 

ART, 4, - Le présent arrêlé sera enregistré. commu
niqué et publié partout Où besoin ,sera, 

Porto-Nova, le 31 maL 1935. 
BOURorNE. 

ARRETE No 299 prorogeant l'arrêté du 11 ianv;er 
1935 fixant {es mercuriales ollicielles: 10 pour le 
calcul des droits ad valorem. à l'entrée et à la sor/ie 
du territoire pour le premier semestre 'de l'année· 
1935; 20 pour le calcul de la taxe spéciale sur le 
~ltillre' d'aita/res à l'imporftlfiol! et cl l'exportatioll 
pour la même période. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffIClE.R DE. LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE L~ RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.et les ,pouvoirs du Commissail'c de la Républiqùe au Togo; 

Vu l'arrêté nO 17 en date du 11 janvier 1035 fixant les 
mercuriales officielles: 10 pour le calcul des droits ad valorem 
à· Pentrée et à la sortie du territoire pour Je prern.Îer semestrp 
de Pannée J.935i 20 pour le calcul de la taxe spéciale sur le 
chiffre d1affaires à Pirnportation et li. l'exportation pour 1a 
même période; 8 

Le • conseil d'administration entendu;, 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêlé no 17 en date du 
11 janvier 1935 susvisé portant fixation des mercuria

http:42.214.85
http:28,710.00
http:28,770.00
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k'i officielles pour le premier semestre 1935 est prJj
rog~ ju'squ'à la publication des mercuriales en prépa
ration pbur le sécond semestre 1935. 

ART..2. - Le prt'i~ent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où' besoin sera. 

Porto-Novo, Je 4 juillet 1935: 
• BOURGINE,' 

1 
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." Création d'une paierie à Lomé 

ARRETE .NO 317 mo{litil1nt l'article 3 de l'al'rlJté 
no 250 créant une paierie ci Lomé .. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIEl( DE ·u. LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMfSSAIRE.DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et leS' pouvoirs du Commissaire de la -R.épublique al! Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et tous ad~ modificatifs su~séquents; 
·-Vu l'arrêté' nO 250 du 31 mai 1935 créant Une paierie à 

Lopié; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 3 de l'arrêté susvisé 
cst modifié ainsi qu'il suit: 

. L'indemnité de responsabilité prévue par l'article 5 
. de l'urêté interministériel du 26 odobre 1929 est 
fixée à 5.000 francs; 

L'indemnÎté de frais de bureau est fixée à 4.500 
francs. Ces deux allocations seront passibles de la 
réduction ·de 200/0, prévue à l'arrêté du 24 novembre 
1934. 

Par ~rrêté du : 

1 

il 
Illi 
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ii 
" 

.11,11., 

œ 

20 juillet 1935.:~ Sont approuvés et rendus exécil toires les rôles primitifs et supf.llémentaires afférents 
à l'exercice 1935 dont le détail suit ct qlfi s'élève à la somme totale de: Soixante dix mille quatre cent 
quatre-vingt-neuf francs, soixante quinze c'entimes, 

<> 

~....1 	 1 . ,-- =l,1, 'N:' 
'. 

:218 . 
218bis 

219 
220 

2~Obis.. 

221 

222 
223 

.224 
225 
226 
227 
221\ 

" 

li ART. 2. =L~ présen~ arrêté sera en;:~stré, com~~~ 
1 1 niqllé et publié partout où besoin sera. 

1 . Porto-Novo, le 18 juillet 1935.. 
BOURGINE, 

Nomination d·un préposé du trésor ai Lomé 

ARRETE No 318 complétant t'arrêté n" uM du 31 dé
cembre .1934 portant nomination d'un préposé dit 
trésor à Lomé . 

LE GOUVERNEUR DES COLONfES, 
OrrlClER DE LA LÊmO!'IT n'HONNEIJR, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

ct les pouvoirs du Commissaire de la République au TogOj 
Vu l'arrêté 664 du 31' décemhre 1934 nommant M. PRAnQ 

OlER, préposé du' trésor à Loméj 
Vu l'arrêté 250 du 31 mai 1935 déferminant la classénQ 

de la paierie de Lomé à eompter du 1er juin 1935; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté du ;lI décembre 1934 
susvisé est complété comme suit: 

« La paierie de Lomé est provisoirement classéè à 
la 1re catégorie, M. PRADIER, aura qroit à lfnc indem
nité de responsabilité de 4.000 francs par an et à une· 
Somme de 3.000 francs par an à titre de frais de bu
reau . 

Ces allocations seront passibles de la rédudion de 
20 0/0 prévue par l'arrêté du 24 novembre 1934. 

/ 
ART. 2. - Le présent arrêté, sera enregistré, COmmu

niqué et publié partout où besoin sera, 

Porto-Nova, le 18 juillet 1935. 
BOUROINE. 

CENTIMES l TOTALPRINCIPALCERCLES NATURE DE L'IMPOT 

! 	 Anécho 
Sokodé. 
lIIango 

Commune-mixte 

Anécho 
. Klouto 
Sokodé 

-
Anécho 

Klouto 

Sokodé 


-

Subd. (TséviéJ 

. 

Impôt personnel européen et hlxe 
additionnelle (R,S.) . 

- -
-

Impôt personnel indigène catégorie 
ordinaÎre 

Rach-at prestation en nature (euro
péens) (R.S.) 

-
indigène 

~ -

Impôt sur J", population flottante 
--
~ 

,, 	 

ADDITIONNELS! 

. • 

à 	 reporter 

, 
: 

3.488,00 
888,25 
851,25 

154,00 
710,00 

180,00 
300,00 
426,00 
132,00 

2>450,00 
40,00 

320,00- 2.280,00 
.....~--------- .~ 

12.219,50 
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